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Restrictions de droit public relevant de la procédure LATC

Périmètre des modi/cations

Modi�cations des zones d'affectation

Zone centrale 15 LAT A

Zone centrale 15 LAT B

Zone de verdure 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Modi/cation du secteur de protection

de la nature et du paysage 17 LAT

Restrictions de droit public relevant de procédures liées à celle de la LATC

Limites des constructions des routes 

Légende


